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Retrouvez cette présentation dans les 

ressources sur ecomaison.com

Evolutions 2025 
pour la 
déclaration 
annuelle

Webinaire pour les déclarants annuels

Déclaration 
annuelle: 
Fonctionnement 
et échéances

https://ecomaison.com/ressources/#webinaire
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Ecomaison, 
le seul éco-organisme pour toute la maison

Nos secteurs d’activités
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Qui sommes-nous ?

Un organisme à but non lucratif, agréé par l’Etat et financé par 

l’éco-participation payée par les consommateurs.

Notre vocation 

Collecter et valoriser les objets et matériaux de la maison usagés pour leur offrir 

une deuxième vie, en les recyclant ou en les utilisant comme source d’énergie

Matériaux Bricolage JardinAmeublement Literie JouetsTextile/déco

Plus d’infos sur ecomaison.com

Si vous travaillez sur plusieurs de ces secteurs d'activité, vous pouvez 

obtenir votre conformité règlementaire pour chacune avec Ecomaison.

Webinaire pour les déclarants annuels

https://ecomaison.com/professionnels/
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À quoi sert l’éco-participation ?

Le recyclage et la valorisation des déchets sont financés grâce à l’éco-participation 
incluse dans le prix des produits et matériaux neufs.

Webinaire pour les déclarants annuels



Déclaration : les outils d’Ecomaison pour la déclaration

Nouveauté : Barème 
simplifié dédié aux 
déclarants annuels
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Catalogue produit

Cet outil en ligne facilite 
l’identification des produits 
couverts par Ecomaison et 
du code produit associé.

Ecomaison.com

Retrouvez les documents et 
informations

Webinaire pour les déclarants annuels

Espace Services

Retrouvez votre espace 
services pour vos 
déclarations

https://ecomaison.com/ressources/ecomaison-baremes-forfaitaires-multifilieres-2024-et-2025/
https://ecomaison.com/ressources/ecomaison-baremes-forfaitaires-multifilieres-2024-et-2025/
https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.eco-mobilier.fr/
https://espace-services.ecomaison.com/contractualisation/utilisateur/connexion
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Evolutions pour la 
déclaration annuelle 

2025

Webinaire pour les déclarants annuels



Les évolutions en 2025 : Filière Ameublement

Suis-je éligible aux modalités simplifiées Ecomaison pour ma déclaration 2025 ? 
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Retrouvez le barème simplifié Ameublement 2025

Mises en marché sous 15 tonnes
Mises en marché 
supérieures à 15 T

Barème 
simplifié

Oui jusqu'à
1 000 unités

Non à partir de
1 001 unités

Non

Modalité de la 
déclaration

Annuelle Trimestrielle Trimestrielle

Type de 
déclaration

Codification simplifiée ou
utilisation des codes standards Utilisation des codes standards

https://ecomaison.com/ressources/ecomaison-baremes-forfaitaires-multifilieres-2024-et-2025/
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Posez vos questions dans le module 

Q&R

Les évolutions en 2025 : Filière Jouets

Vous êtes éligible au barème simplifié Ecomaison si une 
des conditions suivantes est validée:

• Moins de 15 tonnes de jouets mis sur le marché par an

• Moins de 15 000 pièces mises sur le marché par an

La contribution est calculée sur la base suivante, sans déclaration 
de la catégorie, du poids ou du matériau:

• 22 € par tranche de 100 pièces

• Appliquée au volume total annuel de jouets mis sur le marché 

• Pour réaliser la déclaration annuelle forfaitaire, un code exclusif 
doit être utilisé:  

➜ Code: 31208120910

Webinaire pour les déclarants annuels



Les évolutions en 2025 : Filière Bâtiment  

Une fois le chiffre d’affaires à déclarer calculé, on applique un 
taux (pourcentage) qui dépend de l’activité principale:
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Les évolutions en 2025 : Filière Bricolage & Jardin
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Vous êtes éligible au barème simplifié Ecomaison si une des conditions 
suivantes est validée:

• Moins de 10 000 pièces mises sur le marché par an

• Moins de 15 tonnes mises sur le marché par an

Pour effectuer la déclaration annuelle, des codes exclusifs dédiés doivent être 
utilisés:
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Les étapes et outils 

pour se mettre en 
conformité

Webinaire pour les déclarants annuels
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La déclaration : Fonctionnement valable pour l’ensemble des filières

Déclaration & paiement: 

➜ Le paiement intervient au plus tard le 15 Février de l’année N+1

➜ Vérifier votre mode de paiement et votre adresse de facturation

➜ Vérifier la personne qui déclare et ses droits sur le compte 

Important : les « Petits metteurs sur le marché » ont la possibilité à tout moment 
d'utiliser les codes au réel s'ils le souhaitent, plus avantageux et précis.

Webinaire pour les déclarants annuels

Si le producteur dépasse les seuils : 

➜ Le changement de la fréquence de déclaration s’effectue l’année suivante

La codification est simplifiée pour faciliter la gestion administrative.



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Première méthode: importer le fichier avec vos codes:

• Une fois connecté sur votre Espace Services: Onglet « Se mettre en conformité»



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Première méthode: le fichier doit être comme ci-dessous:



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Première méthode: les codes apparaissent alors sur votre espace:



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Première méthode: Cliquer sur « Continuer la déclaration »:



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Première méthode: Cliquer sur « Valider la déclaration »:



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Deuxième méthode: Déclaration avec le menu déroulant en cliquant sur « Ajouter un code 
produit »:



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Deuxième méthode: Déclaration avec le menu déroulant en cliquant sur « Ajouter un code 
produit »:



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Deuxième méthode: Déclaration avec le menu déroulant en cliquant sur « Ajouter un code 
produit »:



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Deuxième méthode: Cliquer sur « Ajouter le code produit »



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Deuxième méthode: Cliquer sur « Continuer la déclaration»



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Deuxième méthode: Cliquer sur « Valider la déclaration»



Les étapes de déclaration: Cas des filières ABJ & DEA & JJ
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• Deuxième méthode: Cliquer sur « Valider la déclaration»



Les étapes de déclaration: Cas de la filière PMCB 

• Une fois connecté sur votre Espace Services: Onglet « Se mettre en conformité»
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Les étapes de déclaration: Cas de la filière PMCB 
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Les étapes de déclaration: Cas de la filière PMCB 
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Les étapes de déclaration: Cas de la filière PMCB 
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• Une fois le chiffre d’affaires noté, et l’activité principale choisi, le montant de votre éco-participation se calculera 
automatiquement:



Les étapes de déclaration: Cas de la filière PMCB 
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Les étapes de déclaration: Cas de la filière PMCB 
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Les étapes de déclaration: Cas de la filière PMCB 
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Pour en savoir plus

Retrouvez tous nos documents utiles 

sur ecomaison.com

Suivez nos actualités
sur notre site web et notre compte LinkedIn

Besoin d’aide ?

Découvrez notre assistant virtuel

Ecrivez-nous via notre formulaire de contact

33Webinaire pour les déclarants annuels 20/01/2026

https://ecomaison.com/professionnels/publications
https://www.linkedin.com/company/ecomaison-actu/
https://ecomaison.com/professionnels/faq/#eco_profil=-1
https://ecomaison.com/contactez-nous/

